
 Accessibilité aux véhicules de secours 

ACCESSIBILITE DES BATIMENTS  
ET DES PEI : VOIE ENGIN ET VOIE 

ECHELLE 

 

Annexe 
RDDECI 

Fiche 2.13 

Page 1/4 

 

I - Réglementation 

 
- Le code de l’urbanisme et notamment les articles R 111-2 et R 111-5 (l’article R 111-5 ne s’applique 

pas aux communes disposant d’un plan local d’urbanisme ou document d’urbanisme équivalent). 
 
Pour les ERP :  
 

- Article R 123-4 du code de la construction et de l’habitation, 
- Articles CO1 à CO5 de l’arrêté du 25 juin 1980 (règlement de sécurité ERP), 
- Article PE7 de l’arrêté du 22 juin 1990 pour les ERP de 5ème catégorie. 

 
Pour les bâtiments d’habitation : 
 

- Arrêté du 31 janvier 1986 modifié, Titre I (règlement de sécurité). 
 

II – Objectifs et principales dispositions 
 

Objectifs 
 
Les bâtiments doivent pouvoir être atteints par les engins de secours afin de réaliser des sauvetages et lutter 
contre les incendies. 
 
Le présent document a pour but de présenter les caractéristiques principales des voies engins et des voies 
échelles. 
 

Principales dispositions 
 
Pour lutter contre les incendies, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir conduire les engins jusqu’au lieu du 
sinistre. 
 
Le plus souvent, la voie publique permet la circulation des véhicules poids-lourds jusqu’aux bâtiments.  
 
Dans certains cas, la voie publique dessert des voies-engins ou des voies-échelles (en fonction de la hauteur 
des bâtiments à protéger), conçues pour permettre la circulation et l’utilisation des véhicules de lutte contre 
l’incendie à proximité des bâtiments. 
 
D’une manière générale, les bâtiments, dont la différence de hauteur entre le niveau d’accès des secours et 
le plancher bas du niveau le plus haut, est inférieure à 8 mètres, sont desservis par une voie engins. Ceux 
dont la différence de hauteur entre le niveau d’accès des secours et le plancher bas du niveau le plus haut, 
est supérieure à 8 mètres, sont desservis par une voie échelle. Il existe toutefois des exceptions à cette règle 
générale. 
 
Un projet de construction d’un bâtiment non accessible ou insuffisamment accessible, peut faire 
l’objet d’un avis défavorable du SDIS, lorsqu’il est consulté dans le cadre d’une demande de permis 
de construire par un service urbanisme. Cet avis défavorable peut conduire ce service à un refus de 
permis de construire (cf. article R111-5 du Code de l’urbanisme susvisé). 
 
Une fois les véhicules conduits jusqu’au lieu du sinistre, les sapeurs-pompiers mettent en œuvre les moyens 
de sauvetage et d’extinction. Les véhicules de lutte contre les incendies disposent d’une réserve d’eau 
embarquée, dont la capacité est le plus souvent insuffisante pour permettre l’extinction complète d’un feu de 
bâtiment. C’est pourquoi les sapeurs-pompiers ont besoin de points d’eau naturels ou artificiels, destinés à 
relayer l’alimentation en eau de ces véhicules. 
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III - Caractéristiques 
 

a) Voie utilisable par les engins de secours (en abrégé voie-engins) : 
 
Voie, d'une largeur minimale de 8 mètres, comportant une chaussée répondant aux caractéristiques 
suivantes, quel que soit le sens de circulation suivant lequel elle est abordée à partir de la voie publique : 
 

 Largeur (bandes réservées au stationnement exclues) : 3 mètres pour une voie dont la largeur 
exigée est comprise entre 8 et 12 mètres, 6 mètres pour une voie dont la largeur exigée est 
égale ou supérieure à 12 mètres (Toutefois, sur une longueur inférieure à 20 mètres, la largeur 
de la chaussée peut être réduite à 3 mètres et les accotements supprimés, sauf dans les 
sections de voie utilisables pour la mise en station des échelles aériennes définies ci-après) ; 

 
 Force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kN par essieu, 

ceux-ci étant distants de 3,60 mètres au minimum ; 
 

 Résistance au poinçonnement : 80 N/cm2 sur une surface minimale de 0,20 m2 ; 
 

 Rayon intérieur minimal R = 11 mètres, Surlargeur S = 15/R, dans les virages de rayon 
intérieur inférieur à 50 mètres (S et R, surlargeur et rayon intérieur, étant exprimés en  
mètres) ; 

 
 Hauteur libre : 3,50 mètres ; 

 
 Pente inférieure à 15 %. 

 
 Aux abords du bâtiment, la voie peut être réduite ponctuellement à une chaussée de 3 mètres 

de largeur, lors du franchissement de clôture, barrière, passage couvert, pont, etc. 
 
La hauteur libre imposée dans les sections d'accès implique une hauteur libre minimale de 3,50 mètres en 
terrain plat. 
 
En revanche, la hauteur libre nécessaire doit être calculée ou vérifiée dans le cas où le sol change de pente 
à proximité ou dans un passage couvert. 
 
Dans tous les cas, les chaussées doivent respecter le poinçonnement dû aux essieux. 
Les voies aménagées au-dessus des volumes pleins peuvent avoir une portance supérieure à 160 kN. 
Les voies aménagées au-dessus des volumes creux (parcs de stationnement, par exemple) doivent 
respecter une portance minimale de 160 kN. 
 
Dans le cas où la voie « engin » ne peut pas être abordée dans les 2 sens de circulation à partir de la voie 
publique, il est recommandé de créer une aire de retournement pour les véhicules de lutte contre l’incendie 
du type poids lourd. 
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b) Section de voie utilisable pour la mise en station des échelles aériennes (voie-échelles) : 
 
Partie de voie utilisable par les engins de secours (voie-engin) dont les caractéristiques ci-dessus sont 
complétées et modifiées comme suit : 
 

 la longueur minimale est de 10 mètres ; 
 

 la largeur libre minimale de la chaussée est portée à 4 mètres ; 
 

 la pente maximale est ramenée à 10 % ; 
 

 la disposition par rapport à la façade desservie permet aux échelles aériennes d'atteindre un 
point d'accès (balcons, coursives, etc.) à partir duquel les sapeurs-pompiers doivent pouvoir 
atteindre toutes les baies de cette façade, la distance maximum entre deux points d'accès ne 
devant jamais excéder 20 mètres. 

 
Si cette section de voie n'est pas sur la voie publique, elle doit lui être raccordée par une voie utilisable par 
les engins de secours (voie-engin ou voie publique). 
 
Lorsque cette section est en impasse, sa largeur minimale est portée à 10 mètres avec une chaussée libre 
de stationnement de 7 mètres de large au moins. 
 
Les voies et sections de voies ci-dessus doivent être munies en permanence d'un panneau de signalisation 
visible en toutes circonstances et indiquant le tonnage limite autorisé. 
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c) Espace libre : 
 
Lorsque la disposition du bâtiment ne le permet pas, ou lorsqu’on souhaite éviter le tracé de voies 
goudronnées classiques (conservation du paysage, etc.), la solution de l’espace libre existe.  
 
Il doit posséder les caractéristiques suivantes :  
 

 La plus petite dimension est au moins égale à la largeur totales des sorties de l’établissement 
sur cet espace (minimum 8m) et aucun obstacle ne doit s’opposer à l’écoulement régulier du 
public. 
 

 Permet l’accès et la mise en œuvre facile du matériel nécessaire pour opérer sauvetages et 
combat du feu. 

 
 Les issues de l’établissement sur cet espace libre sont à moins de 60m d’une voie engin. 

 
 La largeur mini de l’accès à partir de cette voie est de 1,80m (si PBDN* ERP < 8m) et 3m (si 

PBDN* ERP > 8m). 
 
 
    * plancher bas du dernier niveau 
 
 
 
 
 

 


